
PROGRAMME 

 

L’ASA : Association Sportive Aquatintienne, organise les dimanches 5 juillet, 19 juillet, 02 
août et 23 août 2026 des randonnées cyclistes, en Champagne. 

L’ASA est une association sportive type loi 1901, affiliée à la FFVélo et FFRandonnée, dont 
le siège social est situé : Maison des Associations, rue Croix Cordier 51430 Tinqueux et 
l’adresse postale : 43 allée Albert Préjean, 51430 Tinqueux.


Organisateurs : 
 
Monsieur Stéphane LACAILLE, 6 allée du Château, 51370 Les Mesneux. 

Monsieur Eric PERCHERON, 7 allée des Nivalles, 51340 Bezannes;;


Les départs  : 
Groupés à 8h30 ou à la convenance de chacun.  

Parcours : 

Deux parcours sont proposés, pas de balisage, sur Openrunner.  
 
5 Juillet :


2 parcours : 
Parcours 1 : 58km - Dénivelé positif : 630m 
N° Openrunner : 21299738 
Ravitaillement à l’eglise de Merfy de 9h30 à 11h30 
 
Parcours 2 : 76km - Dénivelé positif : 710m 
N° Openrunner : 21299584 
Ravitaillement à l’église de Merfy de 9h30 à 11h30 


19 Juillet : 
 
2 parcours : 
Parcours 1 : 55km - Dénivelé positif : 500m 
N° Openrunner : 21300386 
Ravitaillement à l’école d’Ecueil de 9h30 à 11h30 
 
Parcours 2 : 75km - Dénivelé positif : 640m 
N° Openrunner : 21300671 
Ravitaillement à l’école d’Ecueil de 9h30 à 11h30
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02 Août :  
2 parcours : 
Parcours 1 : 56km - Dénivelé positif : 460m 
N° Openrunner : 21299974 
Ravitaillement au pressoir de Nogent l‘Abbesse de 9h30 à 11h30 
 
Parcours 2 : 77km - Dénivelé positif : 520m 
N° Openrunner : 22744936 
Ravitaillement au pressoir de Nogent l’Abbesse de 9h30 à 11h30 
 
23 Août : 
 
2 parcours : 
Parcours 1 : 50km - Dénivelé positif : 530m 
N° Openrunner : 22745151 
Ravitaillement à Ecueil sur la place de 9h30 à 11h30 
 
Parcours 2 : 70km - Dénivelé positif : 960m 
N° Openrunner : 22745068 
Ravitaillement à Ecueil sur la place de 9h30 à 11h30 
 
RÉGLEMENTATION


- “LES ESTIVALES DE L’ASA” sont ouvertes à tous les cyclistes âgés de plus de 18 ans. Seuls les 
mineurs accompagnés de cyclistes majeurs pourront s’inscrire.  

- Coût de l’inscriptions  :    2 € au contrôle / ravitaillement. 

- Les inscriptions sont limitées à 99 cyclistes. 

- Tous les types de bicyclettes sont admis y compris les VAE. 

- Cette randonnée n’est pas une compétition. Il n’y aura pas de classement. Les circuits restent 

ouverts à la circulation. Les participants doivent se conformer au code de la route ainsi qu’aux 
arrêtés préfectoraux et municipaux en vigueur. Ils doivent se considérer en excursion personnelle.


- Les voitures suiveuses sont interdites.

- Le port du casque à coque rigide est obligatoire pendant toute la durée de la randonnée. 

L’organisation décline toute responsabilité en cas de non-respect de cette obligation au cours de 
la randonnée.


- Les numéros de téléphone à composer en cas de problème seront disponible sur le site 
asatinqueux-cyclo.fr ainsi que les parcours, en téléchargement en format papier ou gpx. 


- Il n’y a pas de délivrance de dossards.

- Tout participant s’engage à respecter ces règles.

- Les contrats d’assurance (responsabilité civile/protection juridique) couvrant tous les participants 

non licenciés sont souscrits pour le jour de la randonnée.


- Lire les consignes de sécurité ci-dessous.


Le participant ne bénéficie en aucun cas d’une priorité de passage. Il se doit d’appliquer les 
dispositions du code de la route, de respecter les consignes verbales et écrites de l’organisation, 
d’exécuter les injonctions des services de police ou de gendarmerie. 
 
La responsabilité personnelle du participant demeure pleine et entière au regard de ces 
dispositions, prescriptions et injonctions. 
 
Pour être bien vu sur la route, évitez de porter des vêtements sombres.  
Par mauvais temps, chacun doit décider personnellement de rouler ou de ne pas rouler. 
 
Sur la route ne roulez pas à plus de deux de front.  
 
En cas d’alerte météo, l’activité sera supprimée. 
 
 
Par le présent acte, j’accorde aux parties sus nommées, la libre utilisation des photos, vidéos, 
images Internet et tout enregistrement relatif à cette épreuve. 
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